
 

 

Les Jours mobiles 2026 ! 
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En 2026, quelles dates concernées ? 

 

3 ponts sont possibles et ont été proposés par la DR au vote des élus qui les ont validés : 

✓ Vendredi 2 janvier 2026 –  suite du jeudi 1er janvier férié (jour de l’an); 
✓ Vendredi 15 mai 2026 – Après le jeudi 14 mai férié (Ascension) ; 
✓ Lundi 13 juillet 2026 – Avant le mardi 14 juillet férié (fête nationale) 
 

2 jours mobiles resteront donc à votre main. Ils seront à prendre entre le 1er janvier 2026 et le 

31 décembre 2026 

 

 

 

Les Jours mobiles, c’est quoi ? 

L’accord national OATT France Travail prévoit, en plus des congés et des jours RTT,  5 « jours de repos 

supplémentaires ». Ces derniers sont soit octroyés par la Direction Régionale sous forme de ponts, soit 

pris à l’initiative de l’agent sous forme de « jours mobiles » (JMOB). 

 

 

Le SNAP vous accompagne au quotidien, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Et pour les agents en temps partiel 

sur la journée complète le lundi ou 

le vendredi ?... 

L’instruction n° 2017-14 du 27 mars 2017 

(Congés et jours découlant de l’accord 

OATT) précise que, lorsqu’un pont tombe 

sur un jour de temps partiel, l’agent 

bénéficie en compensation d’un jour 

mobile à prendre sur un autre jour, 

normalement travaillé. 

Et pour les agents en temps partiel 

sur la demi-journée seulement le 

lundi ou le vendredi ?... 

 

 

Concrètement, sur Horoquartz ? 
 
Sur les 5 jours mobiles annuels prévus par l’accord OATT : 

• 3 seront pris par ces ponts (qui sont préenregistrés sur 
Horoquartz et retirés automatiquement de votre solde) ; 

• 2 pourront être pris en jours mobiles au choix des 
agents sur l’année civile 2026. 

  

Le compteur prévisionnel « Solde JMOB » tient compte des 

ponts à venir, retirés dès le 1er janvier. Les compteurs 

« Droit », « Pris » et « Solde JMOB/PONT » englobent quant 

à eux les jours mobiles et les ponts  

 

 

Pour ces agents, ayant bénéficié 

du pont, il n’y a pas de 

récupération du jour mobile.  
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